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Délibération N° 02/CA/2026

Compte financier de la ComUE au titre de l’année 2025

Vu Ie code de l’éducation, notamment les articles L. 711—1 et suivants ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à Ia gestion budgétaire et

comptable publique, notamment les articles 202 et 210 à 214 ;

Vu le décret n° 2024-17 du 9 janvier 2024 portant approbation des statuts de la

communauté d'universités et établissements << ComUE Lyon Saint—Étienne >> ;

Vu la délibération n° 35/CA/2025 datée du 14 octobre 2025, portant approbation par le

conseil d’administration de la modification des statuts de la ComUE Lyon Saint—Etienne ;

Vu la délibération n° 36/CA/2025 datée du 14 octobre 2025, portant approbation par le

conseil d’administration du règlement intérieur modifié de la ComUE Lyon Saint—Étienne ;

Vu le projet de compte financier de Ia ComUE au titre de l’année 2025 ;

Vu Ia séance du conseil d'administration du 10 mars 2026,

Membres en exercice : 42

Quorum : 21

Membres présents et représentés : 34
Membre ne prenant pas part au vote : O

Voix pour : 34

Voix contre : 0

Abstention : 0

II est décidé :

Article 1 : Après avoir délibéré, les membres du conseil d’administration de la

ComUE Lyon Saint-Étienne approuvent, à l’unanimité, les éléments d’exécution
budgétaires suivants :

o 182.05 ETPT dont 77.36 ETPT sous plafond et 104.69 ETPT hors plafond
o 25 618 375 € d’autorisations d’engagement

o 10 199 958€ en personnel
o 9 138 633 € en fonctionnement

o 6 279 784 € en investissement

o 37 282 499 € de crédits de paiement
o 10 199 928 € en personnel
o 15 828 113 C en fonctionnement

o 11 254 458 € en investissement

o 48 385 466 € de recettes

o 11 102 967 € de solde budgétaire
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Article 2 : Après avojr délibéré, les membres du conseil d’administration de la
ComUE Lyon Saint-Etienne approuvent, à l’unanimité, les éléments d’exécution
comptables suivants :

o 31 827 759 € de trésorerie (soit une variation de + 2 287 058 € par
rapport à 2024)

o 1 409 658 € de résultat patrimonial
o 3 279 243 € de capacité d’autofinancement
o 207 185 240 € de fonds de roulement

Article 3 : La Directrice générale des services de la ComUE est chargée de
l’exécution de la présente délibération.

Fait à Lyon,

Mme Nathalie DOMPNIER

Présidente de Ia ComUE

Lyon Saint—Etienne
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